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Projet de résolution 

Le Conseil de aécuritE, 

Notant avec rea le décès du Juge AbduUah El-Erian le 12 déccmbm? 1981, 

Notant en outre qu'un siège est ainsi devenu vacant à la Cour internationale 
de Justice pour la période du mandat du .i:, Y décédé qui reste à eaurir et que 
ledit siège doit être poux-vu conformément aux dispositions du Statut de la Cour, 

Notant que, confemément à l'Art.icle 14 du Statut, la date des élections 
n&esx pour paumoir les sièges devenus vacants sera fixée par le Cmseil 
de sécurité, 

Décide que fes élections aêecsoaires pour yurvoir le siêRe vacent auront 
lieu -*une SCT.:e du Conseil de técuritb et lors d'une L::LRZ= i:: 
l'Assemblée génhle & la reprise de sa trente-sixième session. 
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